
La retraite à 64 ans, un recul social  

injuste sans aucune justification : 
 

 L’espérance de vie augmente certes mais on ne 
tient pas compte de l'espérance de vie en bon-
ne santé, bien plus basse : 66 ans pour les fem-
mes et 64,5 ans pour les hommes. Partir à 65 
ans, ça voudra dire partir en plus mauvaise 
santé et avoir une espérance de vie en retraite 
certainement plus courte : c’est bien ce qu’es-
compte le gouvernement pour réduire la factu-
re des pensions ! Travailler plus longtemps cela 
signifiera aussi multiplier les cas d’inaptitude 
au travail, notamment dans les situations de 
pénibilité. Or, n’oublions pas que le gouverne-

ment a supprimé 4 critè-
res de pénibilité en 2017 
dont le port de charges 
lourdes et les horaires 
décalés.  
 

 Tout le monde n’a 

pas d’emploi jusque 65 

ans, seulement 33% de la 

tranche 60-64 ans, soit l’un des plus bas taux 
de l’OCDE. Dès lors, les cotisations sociales ne 
rentreront pas davantage dans les caisses. Et 
cela alourdira la facture du chômage et servira 
de prétexte à de nouvelles réformes… Pour So-
lidaires il faut mener une politique de l’emploi 
déterminée et partager le travail : semaine à 
32h sans perte de salaires, ni flexibilité. Cela 
diminuera fortement le chômage et améliorera 
les rentrées de cotisations sociales. 

 

 Non à la paupérisation grandissante des retraité-

es ! La retraite minimale à 1200 euros pour une 
carrière complète, que promet Macron com-
me si c’était un cadeau, c’est en fait le seuil de 
pauvreté ! Que deviendra la retraite pour tous/
toutes ceux qui ont eu des carrières heurtées, 
incomplètes (femmes en temps partiel ou 
congé parental, salarié·es ayant subi des pério-
des de chômage) ? N’ayant pas réussi à attein-
dre le nombre d’annuités requis pour une re-
traite à taux plein, avec en plus l’impact de la 
décote, ce seront des retraité·es pauvres, plus 
nombreureuses encore qu’aujourd’hui. 

Le gouvernement vient d’annoncer vouloir impo-
ser à des millions de travailleureuses la retraite à 
64 ans en accélérant le nombre de trimestres à 
cotiser. Il nous dit que c’est nécessaire et la seule 
solution pour financer les retraites. C’est un men-
songe : il n’y a aucun souci majeur de finance-
ment dans la durée. Elle aggravera la situation 
d’une majorité de la population et encore plus 
des précaires, de celles et ceux qui n’auront pas 
43 ans de travail…  
 

Les femmes, majoritairement présentes dans nos 
établissements seront les premières impactées: 
pénibilités et carrières incomplètes feront qu’el-
les partiront avec des pensions de misère. 
 

Le gouvernement est en 
mauvaise posture. L’en-
semble des organisations 
syndicales sont unies pour 
repousser le projet. Une 
large majorité de la popula-
tion y est opposée. Notre 
mobilisation changera 
tout !  

Toutes et tous ensemble nous pouvons empêcher  

cette régression sociale. Il va nous falloir engager 

un bras de fer déterminé.  
 

 

 

 

La bataille des retraites  est lancée ! 
Le recul de l’âge de départ et l’allongement  

de la durée de cotisation, c’est non ! 

Toutes et tous en grève le 19 janvier ! 

Manifestation à 10h place de la liberté ! 



Des sous, il y en a pour financer  

les retraites !  

 Partageons le travail sur la base de 32H sans 

perte de salaire, ni flexibilité. Le taux d’emploi 
des 60-64 ans est de 33% selon le COR. Le re-
port de l’âge n’est donc pas une solution de fi-
nancement pour améliorer les rentrées de coti-
sations sociales mais allonge le temps passé en 
inactivité. Reculer l’âge de départ à 64 ans gé-
nèrerait près de 5 milliards d’euros de dépenses 
supplémentaires, et cela occasionne un surcoût 
(pensions d’invalidité, indemnités chômages, 
indemnités journalières de la Sécu, ou minimas 
sociaux, rente accidents de travail, …). 

 

 Réalisons l’égalité salariale Femmes/Hommes. 
Elle passe par une augmentation conséquente 
des salaires des femmes dans des métiers à va-
leur égale ce qui améliorerait les rentrées de 
cotisations sociales. La CNAV a calculé en 2010 
que cela augmenterait son budget de 14 Mds €, 
soit 14 % de son budget !   

* 

 Menons une politique de l’em-

ploi déterminée : des embauches 

dans les services pu-

blics (éducation, santé, social, 
perte d’autonomie, petite en-
fance…) et secteurs écologi-
ques pour la bifurcation écologique. 

 

 Agissons pour la retraite à 60 ans sans décote 

(et 5 ans de départ anticipé sur cet âge légal pour 

pénibilité). La retraite à 60 ans permet de donner 

place aux jeunes : 9 fois sur 10 l’embauche d’un 
jeune correspond à un départ à la retraite. De 
plus, symétriquement, elle permet d’éliminer 
la période d’inactivité des seniors (puisque 
près de 66 à 70% d’entre eux sont inactifs entre 
60 et 64 ans). Et la durée moyenne de trimes-
tres validés aujourd’hui est de 37,5 ans pour le 
taux plein, ce qui correspond à la retraite à 60 
ans. 

 

Le partage du travail, l’emploi, c’est assu-

rer le financement des retraites ! 

Solidaires revendique : 

 La retraite à 60 ans avec 37,5 annuités, 

 5 ans de départ anticipé sur cet âge légal pour pénibilité, 

 La prise en compte de la pénibilité qui doit permettre des 
départs anticipés,  

 La prise en compte des années d’étude, 

 Pas de retraite ni d’indemnité chômage en dessous du SMIC porté à 1700 euros, 

 Une semaine à 32H sans perte de salaire ni flexibilité (partage du travail), 

 Des embauches massives dans les services publics et les secteurs écologiques.  

 

Plus nous serons nombreureuses en grève et dans la rue, plus nous prendrons confiance en 

notre force. C’est le début d’une mobilisation historique qui peut permettre de mettre un 

coup d’arrêt à la politique antisociale de ce gouvernement. La lutte pour nos retraites peut 

ouvrir la voie à des augmentations de salaires, remettre en cause la dégradation des droits de 

l’assurance chômage, du RSA… Bien sûr, une seule journée ne suffira pas. Mais c’est en amor-

çant la lutte, en provoquant des assemblées générales, en prenant le temps de convaincre 

nos collègues, nos proches, en agissant, que nous gagnerons et pourrons même améliorer 

notre vie: la retraite à 60ans max, c’est possible!  

18 rue de l’Oiselet 37550 Saint Avertin 
02 47 47 37 60    Public: 06 15 08 62 22    Privé: 06 17 63 57 32 

sudsantesociaux37@gmail.com 

 

 

 


